
Pendant les trois jours de la manifestation, le salon Energies Expo 2008 proposait aux visiteurs et exposants de participer à 12
ateliers techniques consacrés à différentes problématiques propres à la filière « combustibles, carburants et chauffage ».
L’occasion de s’informer, d’échanger et de débattre autour de questions concrètes qui intéressent et animent la profession. Nous
vous en proposons ici une restitution synthétique. 

les ateliers Energies expo 2008
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Régulateur : Mathias Schildt, Adminis-
trateur de la FF3C.
Intervenants : Olivier Rossinelli, Président
de Dotmobil ; Hervé Vindry, Directeur de
Distri Mobile Systems.

Contexte
Apparue il y plus de 15 ans, l’informatique
embarquée sur camion-citerne a connu
une progression assez lente. Les offres
ayant beaucoup progressé, l’équipement
s’accélère avec l’arrivée de nouvelles
fonctionnalités en liaison GPS ou de la
télétransmission des paiements…

Résumé de l’atelier 
L’atelier a permis de faire le tour des
outils et fonctionnalités de l’informatique
embarquée (lecteurs de CB et de chèques,
ordinateurs embarqués, GPS et GSM, etc.)
qui permettent aujourd’hui d’optimiser -
voire de révolutionner - les modes
opératoires de la distribution de produits
pétroliers. Ainsi l’informatique embar-
quée rend-elle désormais possible la com-

munication en temps réel avec les véhi-
cules - pour envoyer ou modifier des
tournées, suivre les livraisons et gérer les
stocks - mais aussi la facturation sur site ou
encore la télétransmission des paiements.
Une présentation des avantages de la
géolocalisation a éte faite. Ce système
permet un suivi des véhicules, en temps
réel, en historique et sous forme de ta-
bleaux de synthèse personnalisés, au tra-
vers de la restitution des déplacements
des véhicules (vitesse, trajets, arrêts) da-
tés et localisés sur Internet. De même, à
l’aide d’applications mobiles sous Win-
dows embarquées dans le camion, elle
autorise l’envoi d’ordres de mission suivis
sur un planning Internet, en connexion
avec la gestion commerciale existante.
Le commentaire de Mathias Schildt, régu-
lateur de l’atelier
« Dans un contexte de baisse de volumes,
de renchérissement du coût du produit,
d’une rotation plus importante de nos
équipes roulantes et de contraintes légis-
latives croissantes, l’informatique embar-

quée peut permettre un gain de produc-
tivité et d’efficacité. Les avan-tages d’un
tel système sont d’abord la géoloca-
lisation des camions de distribution, l’op-
timisation de la logistique et donc une
diminution logique du nombre de kilo-
mètres parcourus, mais aussi une fac-
turation allégée en supprimant les
erreurs de saisis, en facilitant les

encaissements sur site et un meilleur
contrôle de l’activité. Enfin l’informatique
embarquée modernise notre métier où
une image vieillissante nous caractérise
généralement. Nous entrons désormais
dans une ère de communication en temps
réel avec nos forces vives présentes sur le
terrain et proches du client. »

Informatique embarquée : des fonctionnalités supplémentaires

Régulateur : Eric Layly, Président du
Syndicat Combustibles de la FF3C
Intervenants : Jean-Claude Pagès, Chargé
de mission Certificats d’économie d’énergie
au sein de la FF3C et Président d’Ecofioul ;
Jean-Noël Albert et François Dos Santos
de la société Alma.

Contexte
La distribution alternée de fioul domesti-
que et de gazole pose la question des mé-
thodes et des matériels à employer pour
éviter les contacts entre produits. Cette
question prend plus d’importance avec
l’écart grandissant de la teneur en soufre
entre le gazole, le fioul chauffage et le
futur fioul traction. Quels en sont les ris-
ques et quelles solutions préconiser ?

Résumé de l’atelier
Face à l’obligation légale réduisant à 10
ppm la teneur en soufre du gazole à com-

pter du 1er janvier 2009, puis celle du fioul
traction un an plus tard, se pose la ques-
tion des risques de contamination d’un
produit à un autre lors de la distribution
alternée avec du fioul domestique, dont
la teneur demeure à 1000 ppm. Des solu-
tions permettent-elles de respecter la
qualité de chaque produit ?

Une étude menée au sein d’un dépôt de pro-
duits pétroliers, au travers de différents
prélèvements et analyses effectués par un
laboratoire indépendant, renseigne la pro-
fession à ce sujet. Ainsi, après une vidange
correctement effectuée d’une cuve ou d’un
transporteur ayant accueilli du fioul domes-
tique, les indices de soufre dans le gazole
sont proches de la spécification réglemen-
taire. Le nettoyage des cuves à l’eau chaude
s’avère en revanche inopérant. Seule une
“large” purge permet ensuite d’atteindre des
indices conformes à la spécification, com-
pte tenu de la zone d’incertitude des me-

sures. Un constat qui souligne l’importan-
ce des purges de la manche de distribution
et des différentes procédures de livraison. 

Face à cette problématique, la société Alma
a développé un procédé de Distribution
Mesurée avec Garantie Qualité Produits 
- couronné le soir même par le Prix de l’In-
novation 2008 dans la catégorie Equipe-

ments & Véhicules industriels. Grâce à ce
procédé, utilisé sous certaines conditions,
le distributeur peut garantir au client la
livraison d’un produit de qualité, dans le
respect des normes en vigueur.

D’autres procédés peuvent également être
envisagés, tels que la double distribution
mesurée.

Nouvelles technologies de distribution et ségrégation des produits

Régulateur : Alain Molitor, Vice-président
du syndicat Combustibles de la FF3C.
Intervenants : Philippe Engelberg, Directeur
de la société Innospec ; Frédéric Claudepierre,
Directeur Division Hydrocarbures de la so-
ciété DACD.

Contexte
L’additivation des produits pétroliers est
courante pour garantir des niveaux de
qualité supérieure ou pour répondre aux
minima requis des spécifications. Au
stade de la distribution en acquitté,
certaines modifications sont possibles,
d’autres non. Que faut-il attendre donc
des additifs ? Comment lutter contre les
bactéries, les prévenir, les nettoyer ?

Résumé de l’atelier 
par Alain Molitor, régulateur
« Pour traiter de ces questions nous avons
fait appel à 2 intervenants, spécialistes
de ces opérations.

Tout d’abord Philippe Engelberg, Directeur
de la société Innospec, a rappelé qu’il existe
2 étapes : l’additivation primaire, réalisée
en raffinerie pour, en général, répondre aux
minimas requis des spécifications des pro-
duits pétroliers ; l’additivation secondaire
réalisée au stade de la distribution afin de
“fabriquer” un produit de qualité supérieure
correspondant aux motivations du distribu-
teur et aux attentes des clients : amélio-
rant de combustion ; stabilisants ; inhibi-
teurs de corrosion ; améliorant des pro-
priétés de tenu au froid ; parfum ; biocide.

Ensuite, Frédéric Claudepierre, Directeur
commercial de la société DACD, a développé
la problématique liée à l’oxydation des
produits et de leur stabilité au stockage.
Dans ce domaine l’additivation apporte éga-
lement des solutions : additif stabilisant ;
additifs inhibiteur de corrosion ; biocide.

Il a été précisé par ailleurs que la présence
d’eau dans les cuves provoque souvent, avec
la chaleur, une contamination bactériolo-

gique qu’il est impératif de traiter par une
adjonction de biocide. Attention car la cuve
du client est souvent dans un état propice
à une telle contamination. Le distributeur
peut alors avoir quelques difficultés à faire
la preuve de la bonne qualité du produit
livré et à démontrer que le stockage du
client est à l’origine de la contamination.

Enfin Jacques Lafitte, Directeur de la
société Wynn’s, présent dans l’assemblée,

a accepté, en témoignage, de parler du
concept commercialisé par sa société
consistant à proposer à sa clientèle un
contrat de maintenance des capacités de
stockage en vue de prévenir tout incident
lié à l’oxydation des carburants et à la pré-
sence d’eau et de boues de fonds de cuve.

La séance s’est terminée par un échange
questions-réponses portant sur les diffé-
rents modes opératoires. »

Pourquoi additiver le fioul domestique et le gazole ? Comment éviter les produits contaminés ?

Un auditoire attentif pour l’atelier consacré à la distribution des produits

De gauche à droite : Alain Molitor, Frédéric Claudepierre, Philippe Engelberg

De gauche à droite : Olivier Rossinelli, Hervé Vindry, Mathias Schildt
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Régulateurs : François Flandre et Sté-
phane Josseaume, Chargés de missions
au sein de la FF3C.
Intervenants : Pierre Maisse, Président
de la société Wallach Energies ; Nicolas
Penel, Directeur commercial de la société
EO2 ; José Mathias, Responsable Déve-
loppement & Distribution de la société
Crépito.

Contexte
Le nombre de chaudières bois vendues
double chaque année. Les chaudières
automatiques et les poêles à granulés
font naître une demande croissante. Quel
sera ce marché, qui va distribuer et sous
quelle forme ?

Résumé de l’atelier 
Granulés de bois, bûches, plaquettes, bri-
quettes et autres connexes végétaux et
agricoles : la filière de valorisation de la
biomasse ne manque pas de ressources
pour développer un marché français qui
accuse un retard de 10 ans sur ses voisins

européens, avec un parc restreint de chau-
dières à granulés. En pleine phase de ma-
turation, le marché français s’organise.

Surfant sur ses atouts en termes d’écono-
mie, d’écologie, de simplicité et de con-
fort, la filière française du bois offre en
effet aujourd’hui le plus fort potentiel de
développement européen. Soutenue par
un contexte fiscal avantageux, associant
crédits d’impôts, marché du crédit carbo-
ne et Plan Chaleur, elle bénéficie en outre
d’une compétitivité croissante et d’excel-
lentes perspectives de ventes de matériel,
grâce à une gamme élargie, une baisse
des prix et l’organisation de réseaux de
chaleur. Autant de facteurs qui promettent
une véritable explosion du marché, pour
peu que la filière garantisse les livraisons,
la qualité et la stabilité des prix. 

Promis à un bel avenir, le marché vrac des
combustibles densifiés s’appuie sur une
forte progression des ventes d’appareils
de chauffage au bois et une production
mondiale massive de pellets qui semble
exclure une forte hausse du prix dans un

horizon de 3 ans. La structuration actuelle
du marché œuvre en outre à proposer une
qualité professionnelle de service, une
offre élargie de produits, des solutions de
livraison et de stockage des pellets ainsi
qu’une véritable visibilité à la filière, gage
de confiance auprès des consommateurs.

La croissance et la réussite du dévelop-
pement de ce marché prometteur passe
donc désormais par la capacité de l’en-
semble de ses acteurs à proposer des
offres économiquement intéressantes et
des produits et services de qualité. 

Énergies renouvelables : le marché des granulés est-il mature ?

Régulateur : Jean-Pierre Jolivet, Président
de la Commission Logistique de la FF3C.
Intervenant : Yves Pottier, de la société
Yara France.

Contexte
Les normes Euro fixant des limites strictes
d’émissions pour les poids lourds ont créé
un nouveau marché, celui de l’AdBlue.
Quelles sont les conditions de sa crois-
sance ? À quelle échéance ces techno-
logies seront-elles nécessaires pour les
engins “hors route” ?

Résumé de l’atelier
Issues des directives européennes sur la
réduction des polluants, les normes Euro
limitent les émissions autorisées des mo-
teurs à combustion des véhicules indus-
triels routiers ; les normes Stage s’appli-
quant elles aux engins mobiles non rou-
tiers. Un calendrier prévoit leur renforce-
ment régulier. Tandis que les technologies
SCR (Réduction par Catalyse Sélective) et
EGR (Recirculation des gaz d’échappe-
ment) s’affrontent pour satisfaire les
normes Euro IV et Euro V actuellement en

vigueur, l’AdBlue utilise le processus de
SCR, initialement développé pour le trai-
tement des NOx des stations thermiques,
incinérateurs et cimenteries, puis mis en
application pour les camions, les bus et
autocars.

Marque commerciale sous laquelle est dif-
fusée la solution aqueuse d’urée à 32,5 %
hautement pure, l’AdBlue permet de con-
vertir 85 % des oxydes d’azote contenus
dans les gaz d’échappement, en azote et
en vapeur d’eau. Il est mis dans un réser-
voir séparé et est injecté dans les gaz
d’échappement à hauteur de 4 à 6 % de
la consommation de gazole pour réduire
chimiquement les émissions de NOx gé-
nérés par les moteurs diesel des camions
et bus. Produit classé comme non dange-
reux, l’AdBlue n’est pas soumis à la TIPP. 

L'utilisation grandissante de la techno-
logie SCR en Europe, liée à l’application
prochaine des normes Euro V puis Euro
VI, impose la constitution de réseaux de
distribution performants. Un chantier
mené par la société Yara, premier pro-
ducteur européen d’urée et Brenntag, son
partenaire logistique pour la distribution,

pour que l'AdBlue soit disponible partout en
Europe, dans les stations-service publiques,
les arrêts camions, les stations de remplis-
sage automatique ou les dépôts privés. 

La mise en place de la norme Euro VI à
l’horizon 2012 et le renforcement sévère
de ses obligations assurent une forte
croissance du marché de l’AdBlue dans
les prochaines années. Car si les cons-
tructeurs s’accordent à dire que la tech-

nologie évoluera vers un mélange de SCR
et de EGR, les besoins en AdBlue seront
maintenus. Quant au marché des engins
mobiles non routiers, soumis aux normes
Stage IIIB et IV à compter de 2011 et
2014, les faibles besoins par unité dans le
secteur agricole, maritime ou des travaux
publics sont compensés par la quantité
importante d’engins concernés. 

Le marché de l’AdBlue est-il arrivé à maturité ? Quel mode de distribution faut-il privilégier ?

Régulateur : Gérard Lowenbach, Adminis-
trateur de la FF3C et Président de la Com-
mission des Statuts.
Intervenants : Laurent Sautré, de la société
BNP Paribas ; Thierry Charton, de la société
Sofinco ; Robert Frati, Président de la socié-
té Homerider ; Karine Berger, Directrice des
études économiques de Euler Hermes Sfac.

Contexte
La hausse des prix a pour conséquence des
difficultés de paiement de la clientèle, des
découverts de trésorerie et un accrois-
sement des risques d’impayés. Y a-t-il des
solutions pour limiter ces problèmes ?

Résumé de l’atelier 
Face à un marché des combustibles ca-
ractérisé par une clientèle nombreuse et
disparate, une forte concurrence, une
marge limitée et un panier moyen dont la
tendance baissière entraîne une multipli-
cation du nombre de livraisons par client,
des solutions de matériel embarqué exis-
tent, visant à fidéliser la clientèle et con-
quérir de nouveaux marchés, en proposant
des services complémentaires et en ré-
duisant les coûts de livraison. Permettant
de considérer tout véhicule professionnel

comme un point de vente itinérant à part
entière, ces solutions intègrent non seu-
lement la gestion des stocks, des livraisons
et des déplacements, mais optimisent éga-
lement la phase d’encaissement grâce aux
nouveaux terminaux de paiement et ma-
tériels de télétransmission, sans augmen-
ter le travail administratif des chauffeurs.

Des offres spécifiques de financement pour
la livraison d’énergie apparaissent égale-
ment. Elles permettent au consommateur
de mensualiser le coût de sa livraison
d’énergie et au distributeur de fidéliser sa
clientèle, de développer son chiffre d’af-
faires en proposant de nouveaux services
innovants, de diminuer les coûts croissants
de livraison, de fluidifier les paiements
clients et de déporter le risque d’impayé.

Une autre solution innovante permet de
facturer le client final à la consommation,
sans préjudice pour le distributeur. Perçu
comme cher, le fioul est en effet la seule
énergie à être facturée “d’avance”, ce qui
pousse les clients à demander des livrai-
sons par petites quantités ou un paiement
en plusieurs fois. Au travers d’un contrat
passé avec le distributeur et un organisme
financier, le client devient propriétaire du
stock livré, qu’il rembourse au fur et à

mesure de sa consommation, grâce à un
système de téléjaugeage.

Quant aux risques d’impayés de la part de
la clientèle professionnelle, ils vont crois-
sant, dans une situation de crise actée où
l’augmentation du prix des produits pétro-
liers pèse sur les entreprises fortes con-

sommatrices. Face aux fréquentes défail-
lances qui interviennent dans tous types
d’entreprises, l’expertise de l’assurance-
crédit permet d’accompagner les distribu-
teurs dans leurs choix d’entreprises à
fournir.

Contraintes financières pour les entreprises : moyens de paiement et assurance-crédit

En tribune, Yves Pottier, Yara France

« Les contraintes financières » : un sujet crucial pour les entreprises

Une assistance nombreuse pour l’atelier « énergies renouvelables »
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Régulateur : Jean-Pierre Grisez, Prési-
dent de la Conférence Européenne des
Distributeurs de Fioul (ECFD) et Chargé
de mission Europe au sein de la FF3C.
Intervenants : Sonia Marcotte, Présidente-
Directrice Générale de l’Association
Québécoise des Indépendants du Pé-
trole (AQUIP) ; Pierre Crevier, Président
du CA de l’AQUIP ; Claude Pagé, Prési-
dent du Comité Mazout de Chauffage
au sein de l’AQUIP ; Jos Ruland, Com-
missaire général de la Fédération Belge
des Négociants en Combustibles et
Carburants (BRAFCO) ; Olivier Neirynck,
Directeur technique de BRAFCO.

Contexte
Le fioul domestique et les carburants sont
distribués différemment suivant les pays.
Cet atelier a permis notamment de s’in-
former sur des pratiques européennes et
du Québec.

Résumé de l’atelier 
par Jean-Pierre Grisez, régulateur
« L'huile de chauffage (c'est le nom em-
ployé au Québec et en Europe pour dési-
gner le fioul domestique) reste dans le mix
chauffage une source d'énergie à

l'importance très contrastée.

Tout d’abord, la délégation québécoise de
l'AQUIP a pu nous faire partager ses soucis
devant l'omnipotence du chauffage "hy-
droélectrique" avec les prix duquel l'huile
de chauffage ne peut rivaliser. Ainsi que
l'a expliqué Sonia Marcotte, PDG de la
Fédération québécoise, le fioul qui repré-
sentait 85 % des énergies chauffage dans
les années 1970 n'en représente plus que
15 % aujourd'hui.
Deux qualités de fioul sont distribuées au
Québec : du 5 000 ppm pour le chauffage
et du 500 ppm pour la traction.
Le Président du Comité de mazout de
chauffage, Claude Pagé, expliqua qu'en
dépit d'hivers longs, la très bonne isolation
des constructions permettait pour une mai-
son de 120 m2, malgré des températures
avoisinant les -30°C, de limiter la consom-
mation à un peu plus de 2 000 litres/an.
La Fédération québécoise a par ailleurs
bien l’intention de s'inspirer du système
Ecofioul pour que ce qui est versé au titre
du fioul revienne aux clients fioulistes.

Ensuite, pour le compte de la Belgique, Jos
Ruland et Olivier Neirynck (BRAFCO) ont
rappelé que leurs adhérents, les revendeurs
indépendants, vendaient du fioul 10 ppm

pour la traction et du 1000 ppm pour leurs
clients chauffage.

Outre les contrôles périodiques de leurs
cuves et de leurs chaudières, les parti-
culiers belges sont tenus lors de la vente
de leur maison de fournir un certificat de
non pollution des sols.

Pour les problèmes chauds du moment nos
amis d'outre-Quiévrain ont évoqué ceux
du paiement échelonné et de la neutralité
fiscale fioul/gaz (les taxes pétrolières sur le

produit s'élèvent à 18,5 euros/m3 contre
56,6 euros/m3 en France!). Pour retrouver
un équilibre parfait, nos amis belges sont
prêts à rééditer une grande manifestation
et bloquer Bruxelles, comme ils l'ont déjà
fait à plusieurs reprises....

Enfin, un petit point a été fait sur les
marchés du fioul européens à fin août
2008 (ventes en augmentation de plus de
20 % en moyenne). »

Pratiques comparées de la distribution des produits pétroliers entre pays

Régulateur : Jean-Pierre Jolivet, Président
de la Commission Logistique de la FF3C.
Intervenants : Cathy Bieth, du Ministère
de l’Ecologie, de l’Energie, du Développe-
ment durable et de l’Aménagement du
territoire ; Jean-Marc Burnotte, de la
société Technicuve ; Jean-Marc Singer, de
la société Synertest.

Contexte
Les textes réglementaires visant les ins-
tallations classées de la profession sont à
nouveau en cours de réforme. À quoi faut-
il s’attendre ? Y aura-t-il de nouvelles
mises en conformité ? Les installations
devront être contrôlées tous les cinq ans.
Comment et quand moderniser son outil
de travail ?

Résumé de l’atelier
Actuellement régies par les articles 1432 et
1434 ainsi qu’une multitude d’arrêtés com-
plémentaires et complexes, les stations-
service soumises à déclaration doivent
désormais répondre à de nouvelles obli-
gations, parmi lesquelles un contrôle
périodique avant le 31 décembre 2008,

renouvelé tous les cinq ans. Au regard de
l’urgence, les exploitants devront pour le
moins avoir adressé avant cette date une
demande de contrôle à un organisme
accrédité et agréé, qui se chargera de
l’inspection des différents points inscrits
dans l’arrêté du 18 avril 2008. En cas de
non conformité, il appartiendra à l’ex-
ploitant de procéder aux actions néces-
saires. De son côté, le Ministère procè-
dera à la vérification de certaines instal-
lations et pourra dresser le cas échéant
des procès-verbaux ou mises en demeure.
Par ailleurs, deux arrêtés sont en cours de
préparation, prévoyant différentes évolu-
tions, telles que l’interdiction des instal-
lations sous immeuble... 

Jean-Marc Burnotte, de la société Tech-
nicuve, a présenté la norme européenne
définissant les exigences de qualité pour
les différents systèmes de détection des
fuites, plusieurs classes répertoriées de I
à V, par niveau de sécurité ou de pro-
tection de l'environnement requis, per-
mettent à chaque pays d'autoriser ou
d'exclure l'utilisation de certaines classes.
Ainsi, les systèmes de classe I indiquent

les fuites au-dessus et au-dessous du niveau
de liquide dans un système à double paroi
avant que le produit ne puisse pénétrer
dans l'environnement, par exemple grâce
à un système de surpression ou de vide.
Jusqu’aux systèmes de classe V qui laissent
pénétrer le produit dans l’environnement
avant que la fuite ne soit détectée. 

Habilitée pour la transformation des
réservoirs enterrés suivant l’arrêté du 18

avril 2008, la société Synertest a détaillé
le procédé de stratification double enve-
loppe, intégrant un contrôle permanent
de la qualité. Avant de présenter éga-
lement la pose de réservoirs souples de
type baudruche et de revêtements spé-
ciaux : étanchéité de chambre de visite,
étanchéité de béton et double enveloppe
de fond de bacs.

Évolution de la réglementation sur les dépôts et stations-service. 
Mise en place de l’inspection périodique

Régulateur : Patrick Castelle, Chargé de
mission Formation professionnelle au sein
de la FF3C.
Intervenants : Reynald Girardin, Respon-
sable Service TPE et Animateur Grands
Comptes au sein de l’AGEFOS PME Nord-
Picardie ; Mélina Augustides-Leduc, Chef
de projet au sein du CIFMD ; Jacques
Bonnet, Directeur Développement et
Pédagogie au sein de l’ASFONECO.

Contexte
Le développement des besoins de forma-
tions obligatoires ou volontaires pose la
question du financement. Au-delà des
mécanismes connus de prise en charge,
d’autres approches permettent la mise en
place de parcours de formation dans
l’entreprise. Par ailleurs, l’entreprise con-
frontée à des changements de ses mar-
chés doit rechercher à adapter les com-
pétences de ses collaborateurs ; encore
faut-il trouver les formations adaptées.

Résumé de l’atelier 
Parce que les femmes et les hommes qui
animent la profession influencent directe-
ment la qualité du service, la pertinence du
conseil, l’expertise de l’entreprise et la satis-
faction des consommateurs, l’ASFONECO
s’est donnée pour mission de les accompa-
gner dans leur évolution, en collaboration
étroite avec l’AGEFOS, par l’intermédiaire de
son catalogue de formations. L’ASFONECO
propose ainsi des formations obligatoires
ainsi que des formations volontaires,
fruits d’une réflexion de professionnels
qui ont exprimé leurs attentes.

Association regroupant les fédérations
professionnelles des chargeurs et des trans-
porteurs dans le domaine du transport
terrestre de marchandises dangereuses,
le CIFMD est l'organisme de formation et
d'examen concernant la délivrance et le
renouvellement du certificat de conseiller
à la sécurité pour le transport des mar-
chandises dangereuses par route, par rail

ou par voie navigable. Le CIFMD édite en
outre le guide interprofessionnel, réfé-
rence dans le domaine d’activité.

Issu de la réforme de la formation de 2004,
le parcours de professionnalisation est un
dispositif qui permet l’accès à l’emploi
pendant toute la vie professionnelle et en
facilite les différents épisodes en antici-
pant ses transitions. Les modalités varient
selon le public ciblé. Le Contrat de Profes-

sionnalisation s’adresse ainsi aux nou-
veaux embauchés, tandis que les salariés
bénéficient de la Période de Profession-
nalisation et du Droit Individuel à la For-
mation. Les acteurs de la branche peu-
vent en outre utiliser le Plan de Forma-
tion, la Validation des Acquis de l’Expé-
rience (VAE), le Bilan de Compétence, le
Tutorat et l’Aide à la Fonction Tutorale.

Le financement de la formation professionnelle

L’atelier sur les installations classées étaient très attendu

En tribune : Jacques Bonnet de l’ASFONECO

De gauche à droite : Olivier Neirynck, Jean-Pierre Grisez et Jos Ruland
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Régulateur : Eric Layly, Président du
Syndicat Combustibles de la FF3C.
Intervenants : Vivien Tran-Thien, Chef du
Bureau de la Maîtrise Energétique au
sein de la Direction Générale Energie et
Climat (DGEC) ; Luc Bodineau, de l’Agence
de l’Environnement et de la Maîtrise de
l’Energie (ADEME) ; Patrice Bourrut-
Lacouture, Directeur général d’Ecofioul.

Contexte
Le dispositif des Certificats d’Economie
d’Energie (C2E) introduit en France à tra-
vers la loi de 2004 était annoncé comme
expérimental. Il a malgré tout radicalement
changé les habitudes et le regard des
distributeurs d’énergie sur la question de
l’efficacité énergétique. Quelles premières
conclusions en tirer et quelles seront les
obligations pour la période suivante ?

Résumé de l’atelier 
La loi d’orientation de politique énergé-
tique impose aux vendeurs d'énergie la
réalisation d'économies d'énergie au

travers de certificats délivrés pour cha-
que action d’économie d’énergie menée
auprès des consommateurs. Ces C2E sont
échangeables et constituent la preuve du
respect des obligations. Pour les obtenir,
les vendeurs d’énergie peuvent s’appuyer
sur des opérations standardisées, basées
sur 139 fiches ou élaborer des opérations
spécifiques. Réparti par énergie et par
opérateur, un objectif de 54 TWh cumac,
assorti d’une pénalité libératoire de
20€/mWh manquant, a été fixé pour
une première période s’étendant du 1er

juillet 2006 au 30 juin 2009. Au 1er

septembre 2008, 432 certificats ont été
délivrés à 107 bénéficiaires pour un
volume d’économies d’énergie certifiées
de 25 TWh cumac, réalisées essentiel-
lement dans le secteur résidentiel ; les
niveaux de progression constatés laissant
espérer que le premier objectif sera
rempli à l’issue de la période. 

À la veille de la seconde période
d’application qui s’écoulera de 2009 à
2012, il est d’ores-et-déjà envisagé de
simplifier les procédures du dispositif, de

renforcer ses contrôles, de rationaliser
son périmètre et de revoir le niveau de son
objectif qui, s’il n’est pas encore connu,
sera assurément accru. Déjà largement
mobilisés en faveur des économies d’éner-
gie, les fournisseurs vont donc devoir
redoubler leurs efforts.

Structure collective nationale mise en
place pour répondre à ce défi, Ecofioul

regroupe 1616 obligés distributeurs de
fioul domestique représentant 80 % des
volumes distribués. Coordonnant une
action globale de la profession, Ecofioul a
fait initier près de 100 000 opérations
d’économies d’énergie en deux ans, au
travers de chaudières performantes et de
couplages avec une énergie renouvelable.

Les Certificats d’Economie d’Energie : 
enseignements de la première période et perspectives pour la période 2009/2012

Régulateur : Claire Georges, Présidente du
Syndicat Carburants de la FF3C.
Intervenants : Nadine Delmestre, de la
Sous-direction des Marchés Energétiques
au sein de la Direction Générale de
l’Energie et du Climat (DGEC) ; Jean-Pierre
Grisez, Administrateur du CPDC ; Antoine
Pasquier, de l’Union Française des Indus-
tries Pétrolières (UFIP).

Contexte
Les stations-service entrent dans un cycle
d’incertitudes liées à diverses contraintes
environnementales, économiques et dé-
mographiques. Selon une enquête menée
en 2007 par la DGEC sur le réseau fran-
çais de distribution des carburants, on
constate une décroissance continue des
réseaux des pétroliers et indépendants, non
compensée par la création de stations
“GMS”, avec un total de 13 270 stations-
service, contre 41 000 en 1980. Ce phé-
nomène que l’on retrouve dans l’ensem-
ble de l’Europe a d’autant plus d’inciden-
ces pour la France qu’elle dispose d’un

maillage assez faible, avec une station
pour 4 450 habitants.

Résumé de l’atelier
Organisme de soutien au réseau français de
stations-service traditionnelles, le Comité
Professionnel de la Distribution des Car-
burants (CPDC) concentre son action sur
les propriétaires exploitants indépendants,
auxquels il apporte des aides. Plus de
7 000 stations ont ainsi été aidées depuis
1991 dans leurs opérations de mise aux
normes environnementales, de moderni-
sation, d’extension ou de sécurisation.
Priorité est désormais donnée au finance-
ment des cuves de quelque 3000 stations,
soumises aux nouvelles obligations inter-
venant fin 2010, qui représentent un coût
global de plusieurs dizaines de millions.

Concernant l’état des carburants actuels
et des évolutions attendues, on constate
une forte diésélisation du marché
français due à une taxation élevée de
l’essence, dont la consommation est en
baisse constante. La demande énergé-

tique devrait se stabiliser à partir de 2009
à hauteur de 51 millions de m3, dont
80 % de gazole. Dans le même temps, les
carburants “génériques” vont demeurer
les mêmes, avec le SP 95, le SP 98 et le
gazole. Ceux-ci contenant tous des
biocarburants dans leur composition,
seules les teneurs en ETBE et bioéthanol
du SP95 sont susceptibles d’augmenter.

Le commentaire de Claire Georges, régu-
lateur de l’atelier
« L’objectif de cet atelier était de faire le
point sur l’état du réseau, les enjeux de
l’avenir, les aides directes faites aux
stations-service, l’apparition de nouveaux
carburants.
Les stations-service doivent aujourd’hui
faire face à un grand nombre de con-
traintes ; les pouvoirs publics, par le biais
du CPDC, peuvent intervenir. Doté d’un
budget de 7,5M€ pour l’année 2007, le
CPDC a examiné plus de 1 500 dossiers et
en a retenu 730. L’aide moyenne distri-
buée était de l’ordre de 10 000€.
L’intervention d’Antoine Pasquier nous a

Situation de la distribution des carburants

Régulateur : Jacky Jossomme, Président du
Syndicat Chauffage de la FF3C.
Intervenants : Aristide Belli, Directeur
Technique de Chauffage Fioul ; Jean-Paul
Lhéritier, Conseiller professionnel UNA
Couverture Plomberie Chauffage de la
CAPEB ; Christophe Heil, Responsable
développement du marché au sein de la
société Testo.

Contexte
1. L’innovation dans les technologies des
systèmes de chauffage permet de conserver
la solution fioul dans les offres d’efficacité
énergétiques.
2. La prochaine publication d’un décret va
rendre véritablement obligatoire l’entretien
des chaudières : opportunité à saisir pour
relancer le marché du remplacement des
installations vétustes.

Résumé de l’atelier 
1. Alors que 19 % des logements sont
chauffés au fioul, dont 27 % des maisons
individuelles, le parc français de chaudières
au fioul comporte un million d’appareils
âgés de plus de 20 ans. La consommation
moyenne actuelle des logements chauffés
au fioul est ainsi estimée à 274 kWhep/

m²/an, quand le Grenelle de l’environne-
ment vise un niveau de 50 kWhep/m2/an
à l’horizon 2050. Face à ce défi énergéti-
que, le fioul apporte des solutions techni-
ques à la fois performantes et économi-
ques : couplage avec les énergies renou-
velables (solaire thermique, photovoltaï-
que, bois,…), chaudières à condensation
optimisées, micro-cogénération, etc.

2. L’entretien obligatoire des chaudières
répond actuellement aux règlements
sanitaires départementaux, aux préconi-
sations des constructeurs, aux recomman-
dations de la filière, à la normalisation
ainsi qu’à la directive européenne sur la
performance énergétique des bâtiments.
À ces références s’ajoutent dorénavant
deux projets, dont les textes sont actuel-
lement en préparation. Le projet de décret
relatif à l’entretien annuel des chaudières
prévoit l’intervention obligatoire d’un
professionnel sur les équipements de 4 à
400 kW fonctionnant au gaz, fioul ou com-
bustibles solides. Le projet d’arrêté relatif
aux spécifications techniques et aux mo-
dalités d’entretien des chaudières définit
quant à lui les différents points de con-
trôle, les éléments contenus dans l’attes-
tation d’entretien et les conseils du profes-

sionnel. Ces mesures doivent notamment
concourir à l’amélioration de la perfor-
mance énergétique du parc existant et de
la sécurité des installations domestiques.

Présentation a également été faite d’un
analyseur de gaz de combustion, outil
nécessaire pour effectuer les mesures de

teneur en CO2, en O2 et CO des fumées qui
seront imposées lors des contrôles pério-
diques s’appliquant aux chaudières à usage
domestique utilisant les combustibles ga-
zeux ou équipées de brûleurs à pulvéri-
sation utilisant le fioul domestique.

Chauffage : nouvelles solutions fioul et nouvelle obligation d’entretien annuel des chaudières

Claire Georges, 
Présidente du Syndicat FF3C Carburants

Au pupitre : Jean-Paul Lhéritier, de la CAPEB

En tribune, de gauche à droite : Eric Layly, Patrice Bourrut-Lacouture, Luc Bodineau, Vivien Tran-Thien (au pupitre)

permis de situer la France dans les flux
internationaux de carburants, mais aussi
de mieux comprendre l'évolution de la
distribution dans notre pays et la consti-
tution des prix à la pompe, la logistique et
ses contraintes. ».


